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. Le _PRE.SID~NT l;>;R.Ov:IS})IRE fatt oba~rver·;que }1 •.. YANG Çchine )., qut .. a. , , , , / .. . .. ' . " ' , .. ; . ' . , ' ' . 
et~ elu Prestdent ~ la 4leme seance .du Qomite -j;l~~anent .p.~s .. :pet+tions,. fai_t 

. ' . ,,. ' ., ."· ' . •,._\. . ' 

-pt'\rti.e de_ la Mission de visHe. des Natiollfl, Qni~f!~ .. dall& les. Te-rrito~res sous 
• ~ . ' . , . ·' "l , .. ~ ; I •.• ' '• • ' • • • • • 

,,·•. 

tutelle .d1Afr*que occidentale,,~t se .trouve .. donc.:çl.ana 1.1.impo.ss;tbi;tité' d1 e;,rercer-, 
., • • • ~ • •• • , • ' • • • ~ • > • • '~ , ' , .. , ., , 

ses fonc:\iions de Bresid_ent •. Jl 4nvi1;e 1~13 .membtea .du .Comitè .a pro.ced~r a .l' electkxn . . , . ' ' .. ' . ' . , . . . . . '· .· .. ' .- ,• ' . 

d1 un nouveau Président, 

· : ·:: ·, 
1
· ;· ·M.· SéŒT {n~uvelJ:e .. z~la-nd'.e)· '.Pl:'ésetité· 1a::'6endidature 'â.é-:M~ !::tu (Chine), 

.- "Préa'ident pro•:iiaoire ... · ,_. :. :.• .. ·, ::.: •.•• ·. · .. , t· :· ,_._i: •. ·,, 

,~._.;.,, ··- '· . :· ~- ..... ·:•:~ :' .... ~·: .' i·J :•. -. 71 .·•·- ·•.'1,·,.• .~-- •• ;--·~•-..-·: :, .• ·:- ··::•: t ~'. :7·. -~ .. •·•· .... ~,--· • . .'• 
M. ROOTCHINÊ. (Union des Rtpubli<à°uèa. ëoo:folisteà sov'fet:tqùés} 'pres'ente· 

itc~ridici~tt.irè' aJ ·M: :s'~r~no,~Gâ;ciia ;'tsai;~â.or )'~'; ;'",'); :: ,.•,·· ' ,•: .. .. ; '! :,l. . i,' :· •. i '.·:~, 

.·. · .. ,:- -;~··• .. - -~-i..::~:- _ _-·. ~:::··'-r::;·)' _.,.._.-·•,•.-·,-.. ,~·-. :·· .. •: ... '; ;·.;::. :•i:•·,_:':,: :,t1·'.·.··r·,·' _-? ; ;t.•·~.\ 

M. r$ERI~A.rm~GA!,iCil\ .,~~ v~do~l rem.e,rgie ,l:.~ :-r~:pré.~entant ,de -l,'.Unip~ .. : .,. .... , 
•• ' ' ' •• ,t. < " ' • , • • • • • • 1 ~ • •· ·•• • •• J . ... ' ,, ' - ·., • . ...... ' • . ••• ~., ,.1 

soviétique: maii_:i a...éclare-- q,u' _il .-p~r,~~cipe -po-qr.._la, .prepi:tère J?iS a.ux, tra:-v.a.ux d,u.; _ ,.,. 

Co~i ti p~a:n~nt_ ,ieet -p~tiÙo~ ·~t ,q~~.,· ·}?-O~r.:·_~eit.~_. •?'4ié9n_,: i_;J. tie_ntJ.,a~J)uy;r :~. 

candidature de }1. Liu. ,, . ,·:•" ~--< . : .. ._ .. .. :, . ,. . . . . .. • . 

·~M.~ ROOT0HITŒ' (Un:t-on iie& :Républiqueef· ·eocialistes sà.'iétiqtles) delllend~,. 

que les ca'ndi'datu.rt~'.;;>qui ont· ét&' présèntles s'Oi:Eùlt·mises· au:k vo1:x·. 
Il e·st '~-J::oc~~)_·;:~:J vote au ·s·crutin Secret. 

Nombre .. de voix obtenues. .:- , . .. . . , 

· ., M. Sorràno;.;Gàrcia.' · l 

M. Liu . ~Chine:) est élu Pr~sid'ent. · ·..-' . . . .. 

LISTE DES .DOCUME!f.rS DISThIBUES 
0

PP;R 'tÉ ,SE,CRETAfilP.T° CONFOFHEMEIJT A L' AR:rICLE 24 
ET AU PABAGRAPEE 2 DE L'ARI'ICLE 85' DU REGLEMENT' INmBIEUR nu·coNSEIL DE TUTELLE 
(T/C .2/L.26) .. :-~ . : , .. 

' ' , 
Le l'RESIDENT :i::ar1?elle qu1 au -cours· de se_s · dernieres_ seances, le 

, , . 
Comi te permanent .. des pe.t1tiçins; a p.do'l}~é 1 .en ce qtti oonceJ:'ne. le cle.asement 

des communications_ et des rttitiona une ptocéaure qui, è certa5.ns égards, 

laissait~ désirer. Le Comités' ost prononcé' nota:rnrnerit eur·le document 

de séance n°. 19; ce· document n'ayant fait l'objet d'aucune observation de la 

1)art des membres du Comité, il aoit être con~idéré' cômme définitivement adopté. 
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A la suite des nouvelles dispositions de procédure adoptées par le Conseil 

de tutelle à sa dernière session, le classement des communications et des 

-pétitions émanant des Territoires soue·· tutelle constitue désormais, pour le 

Secrétariat, une ·tâche extr~mement délicatea Le Présid~nt constate donc avec 

d'autant· plus de satisfaction que le document T/c.2/1.26, qui a été élaboré par 

le Secrétariat et qui contient un classement des documents qui ont été reçus, 

semble répondre aux exigences de la nouvelle procédure et facilitera considé

rablement les travaux: du Comité. 

M, BEREN'l)SEN (Secrétaire du Comité) reconnaît qu~ la t~che du Secrétariat 

en la matière n'est pas aisée, Afin de mettre en lumière les facteurs sur lesquels 

1~ Secrétariat a 'est fondé :pow. ola~ael" connne communications certains documents, il 

explique qu'il s'agit notamment de dœu..'Uents qui ont été communiqués au Conseil 

pour eon information, ainsi que de coràr.:iunications complémentaires émanant de 

personnes qui ont déjà envoyé au Conseil une ou plusieurs pétitions sur le m@me 

sujet. En tout état de cauae, le classement établi par le Secrétariat, est fondé 

sur le règlement intérieur et il appartient au Comité de décider si, le cas 

échéant, certains de ces documents doivent ~tre examinée séparément en tant que 

pétitions, conformément à la procédure établie. Dans le ces de communications 

complémentaire~, le Comité pourrait décider si elles contiennent des éléments 

nouveaux qui justifient un nouvel examen des questions auxquelles elles ont trait. 

Mo ROSTCHINE (Union des Républiques socialistes eoviétiques), constatant 

que le document T/C.2/La26 énumère 62 documents, voudrait savoir quels sont d'une 

part,le nombre des simples corr..munications et d'autre part,le nombre des pétitions. 

M. BERENDSEN (Secrétaire du Comité) répond que la liste comprend des 

documents qui or.t été d'abord classés en tant que corr.nmnications, conformément. à 

l'article 24 du règlement intérieur du Conoeil de tutelle, et des pétitions 

concernant des problèmes généraux qui ont déjà été portés à l'atte~tion du Conseil 

et au sujet desquels le Conseil a déjà pris des décisions ou formulé des recomman

dations, ainsi que des pétitions anonymes, comme il est prévu au paragraphe 2 âe 
• 
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t • '\.. . ""• .. !'' . •, ·~ ù ".'1.'.r·,~t~ ... •. ,·':•_ ),. ..~··:·.) ~ ·:··~-- ·:•J:~ ~·. . ., 

. pq:G,i t~ons ,oonqe:rna.nt., (\ès. :probl~e's'• partü:ùiîei'fi; de p' t:!, tf-ons· ,·~onoernant, des ·:· ~~ 
p~bijmea, gJnJra.ux,1 ·dont· 1i !~~{ques:t1on,âu -pa.î8Sl4â:Pne: g\de .. Jh1rtf;le·:_85 du: ... 1' 

~glè~ent. intlri~ùr o~ de eim-pÎe~ oo~~~:iô~tiorls.,. ·dari~ ·:q-~es~· q:uesti~ à. . .. • -~ 
1rarticle 24 du règlement. • · :. · 

) ,.. J • • • ,', ' • • ... ~··· , ... ~,~ .-~,-- .·- ·: .... ' ...... • .,.::. •' _:, • 

.. -:,; . ~ :; : 11_. __ B(.p~CJilI~ ,,(Uni,on a.es Bé'pttb+.,iciües- ~oèiàliatf?s.::;~<?'Vliétiqu~~J rappelle 

q ut~ • d,~ <nombraui,,e~/ r,é.pri.ses ia . dllégi:;t~ôn .de 
I

l l':U11; 9n· e,.o·v~ é' tique . a dfuiM~a u-Co,m.i_tt 

pe~n~nt.:_dt;B :-p6t:ttlone comme •aiU .èp,riseil de t~télie,··q't1e ile'..ë'iasseinent. .. ar'l,)i,treire 
' ' ~ . ; ·- . ·•• • • .. ' •••. , • • • • • ' • .• . .. -~ • • . - .'. • .,, . . • t •. ; 

·.. , .. :, . , ' . '. , . . \ .,. ' . ;,_ 
des petitions e~ d.eµx categorie~ .. est 'contraire a l.'esprit e~;a':l.a lèttrf:d..e .. .la . 

• , 1 ... , ' .,• • ' ' ...,. ; ,. >, • • .. • ' ' •• • ·-

Charte. En effet., 1rune des ~ches èasentiellée ·du Consêil dè tutelle ·ës;t. <. 
di examiner de manière· a'P1)rofondia tous les documents qui émanent des Te;rftolrès 

. ,: ,:~. '.:::. ·7 .... ~- :·~•.: • ·:·:. --~ 1 ·-; ,; • • :·, ~-, t' ,' '. • ~-. • •• ' , • -- .. ~. ';·< 
so~~ tutelle afin .de ee rendre ·,compte d,~ la situatiqn. reelle d1;1n:~· .. c~e Territoires 

.\_ :<•i.,.~·!~::•': ~ .. ;_[ '-:.:" ... ··i.··.·.-:j :· "1 '.·_:1j ;• ·., -~·. . • .,JI ,- ··~~ \ ... ·:~- ..... ; ~· .• .,'"=":.-~:-

et·de prendre, .en-:ra.~eur_df:l~ -p_opulations 1ntex•esseea, lt?B mesu.ree qui,a 1 1?Ill)(?~erit., 
~--f;!~:'·. f,M, Ù':.~"'.:t;,:·; ·. ·:.· t :-,,',. l ~ .. ·•-:." - ."':· ••.. ·.· .- . ·"' . . : ..•.. -~ '·. i''. •... ••• · .. " : ~~ ._. ~.:: . 

D'ailleurs, aux te3;mes :4e l!_.Article .87 de la Cha_rte,. 1~ , Çonseil. q.e: tu_tel,le est·. 
, .~ "'.·:··-,:/ ., .. ,. ~·~·.,~, . . . ·- : !'': ... ;· , . . . ,t:·' ' ., ·.. ~':. , . ;, ":.;i .. ·. 

charge de recevoir ·des pe-t,itions et .de ,les examiner en'. çonsultat1QA:':)•'V:e.ç1 ~a; • . 
Autof:1 té's F'~ifrii'fti:t'atfanteè ~ , : •. · :. · .. • .) _. . . " · .. ' 

. /.'.··· .•. ;t,è Cqnîité .pèriranèrit 'o:es pêt;t1oris ~~t ~âis1. de 62 dccti?nents qui.~é':t-it~n't' : 
' . , ' ' - • . ' . . ' ..... ·. ~ . • ., . ' .. ! .- , • . , . 

toutei).r:â;ttetjtï~rl :'au. '_"(!ol1ifté ·et ciµ (;o~séfl, de tutelle; ceà ·demiè,,;~ -~~ :;~•~y$~t:'-'; 
••;,',,•·!.I.","·'.'! .. ~ ·•1,•,:,_,;_~ :. .. '.',ti5,,, ·., ,. ,' ·:· .·•,. ·_.:_ .. ' .,''' •·' ''. -•:,-; . .._;·._--,.-•: .• • .. · 

· se 'soùstta:i:rè'·a 'leo:re obligationa dans .ce domaine •. Certes; l'~:;emèna.ttenti:f' '.: 1 

,;.·.-·.~:-.":•'',",'''•'''t•,r- •·-•· ... .#,'' -. -,, '. : .. ,' ·.·~~-·-· ., .. ~:,,•.',,..~"", _::·· ,···.-. 

de,:_chacun~ de- .c;'eà pettt!ons necess-ite un. temps. conaidera..ble. _Mais ce'.,:sont la 
: : ••• , ~ •• : , ·'• .~ ••• ' •• ' ' - • • ., • -, '~·-·· ·, • •• < ,. ' ._·.: ~ ·~.·: ••• - • : •• • ,,~, ...... ~-:_:.'. ...... , ,, 

des considerations dont le Çomite et le Conseil ne_ doiven~ .?8.S :ter;iir çamptè' .:.~ 

a1 ils veulent atacquitter des obligations qui leur inco~bént' e~ vertu·aê'Ll·~:~:.:; 

Charte. 

M. ~COXT · (Nou:yelle-Zé~de) · rapp~lle que l~, !):roc6dure .d'examen , , ' .. . . . ' ; . . :, . . , . - . ' ' . _ ... 
dee petitiofl.s.a fait;-l'obJet, tout recennnent,.d•uµe d.ecisiop d'.1.> Cqnseil <le· 

tutelle •. Il ne convi~-nt ~one :pa~ de reme~tr~ cétt~ procéd·;~e, é~ questib.n~ ·. ·,: · 

;· Le classe~ent établi -par le Secrétariat lui -paraît, dans l'ensemble, ·-parfaite

ment acc~pta.ble. ta déiégati~~-d~ la Nou¾elle-Z~lande ·se rése~ve G~ faire, eo~ 

. certains: points.('lea s~gg~sÙo~e qu' eile jug~~a ~tii~a.·: . . 
. ' ',• ' '1. ~, . · .. ~. ~ ·• :: -J< /~. '' .... ·: ' , .. •., ·: ,· ·: . '~ '. . ' . . , ' ,- . 

M. STRONG .(Etats-U11ie, d' Junériq u~) •· ffe:t'~,ge l.' _opi1;1;f.6n du repr~a,en~nt 
: ., , ' . ',·"' 

de la Nouvell;e..'.Zelailde.. .. , . .2 . • ... , .: , . , ,,,,: .. ,., ,. : .; :.,.~ .•, 

La delégâti<'.1n des Eta.t~-U~ia est J,yidennn~nt di1rp95ç~ -~ ~:xaminer toute_. 
:, . . ,· •• ,. • ' ·. ) ,. '.' • :,-· .:· i . -~.l:, . .. ) . ''.. . 

propoa~tion tendant à oe que certaines communicati.ons soient t~iteea comme 
, • .. .. i'. .• ~"' .: ·: .. ·,," ::,)·\, :~.'•·' ,· ! ... 

des peti tione. 



T/c.2/s:a.42 
Français 
Page 6 

.. ,, M. HOUtRD (Belgique) ~1aesocie .~ux d~c.lll-:retions :_dea ~e:prlaen~nts .. . . . . , , . . ·- . 
de la .Nouvelle-Ztland.e et des Eta.ta-Unie •. -La delegation b_elge a. aoigneus1;1ment · 

. I I 
:tudié lee documenta classes par .le .Secretariat et elle est favorable, dans 

. I 
l'ensemble, aux suggeot!ons du Secretariat. 

Communications relativ~s au -Tanganyi~ 

M. SCOTT (Nouvelle-Zélande) fait observer que les trois co~\lni,çationa 
.. ' , 'I. , , ..•. , ; .. , . 

. relatives au Tanganyika ont trait a des problemes qui ont deja ete exami_ne.s., 
' • ~ j. ' 

!)ar le Conseil de tutelle; il ne semble pas qti' elles contiennent des thémente ... 
' . ..,. .• '.•·, 

nouveaux. Le classement é~bli par le Secrtter1at rara:tt dc1:'.c entièrement 
, 

. justifie. 

M. STRONG (itats-Unie d1 Amérique) demande ai, dnns le cas dé 

communications conce:me.nt dee probl~mes gén6ra.ux au sujet desquels le Conseil. 

a déjè prie des décisions ou formulé des recommandations, les mesures prises 

par le Conseil sont portées ~ la connatssance des pét1 tionnairea • 

. . M. BERENDSEN (Secrétaire du Comité) ré1)ond que le Secrétaria~ s'est 

borné, Jus.q{i~ prtsent, ~ accuser réception des connnunica tiens; 11 ap!)8.rt1endra 

ao ·conseil de ·tutelle de décider, lorsqu'il aura reçu le rapport du Comité 

des pétitions, des mesures qu 1 il convient de -prendre au sujet de ces cOI:l!llunicati<m, 

~_!~ent Jtebli -par-le Sec~étal"iat J)OUr les d.oct':::enta concernant le 

Tanganyika est annrouv~. 

Buanda-U:t'U;idi 

DocUlllente T/COM.3/L.l et T/COM.3/L.l/Aè.d.l 

M. STRONG (Etats-Unis d'Amérique) signale une el."reur dans les 

observations relatives aux documents T/COM.3/L.1 et T/COH.3/1.1/Md.l; il 
1 • 

faut lire non pas T/PET.4/65 mais T/PET,3/65. 

M. HOUARD.(Belgi~ue) rapp~lle que l'ancien ch~f Barnabé Ntunguka ~ 
déj~ saisi 1~ Conseil de tutelle d1 une pétition tréa déta1ll6e, qui est cont;n~e 

• . . . . I ,. 

dans le document T/PET.3/65; les nouvelles contnunicationo de l'intérease 

n'apportont en réalit~ auèun é1ément.nou~onu. Il ouffi~it d'inviter le 

Comité permanent des pétitions 1 tenir compte de cos communications lorsqu'il 

examinera 1~ p~ti ~ion présentée ·aritérieurerr.ent pa~ la r.iêmo personne. 

M. STRONG (Etats-Unie d'Amérique) appui~ cette ougce~tion. Le 



· M. R~UARD (]elgique) précise que cet~e cc:::run1eot1cn ~r.nr.o do d~ux 

E~.f?:t.e?!:t '~~~~:~~~ite de_ ·probl~_me~ ~onérem: o.o:r~ le Çcnooll ~o t~tcllo a•ecst 

occupé ~~~.J'8:: _ci#a~~-on. Cette conmiunicatic., ~a~ donc_ ré's io Pr le .r~nscriir~o 2 

de l:' ertfol~_ 85 du ràgleme:it irJtô:rieur du Co.nae1l d.e tutel:!.o. 

· ; : , · .· M~ BÇST-CHINE (Vnion des PlpuHiquao ooc1al1ate:> oov~éttqueo) !!11 ~ 
obs~ry.~r 11i~1 ·a!{I.B1t d.' une pét1+.10.1 Orll!~f. r.t d~ Pr5utci.c:-,t ot.'diu Do~~tA1ro do 

..: ' '. ·~ .! ' .. •. . ·,. .·· .. ; .,: .• , . . ··: , " • • . . 

la ~:t_g_ue_j.eè _drôi~~- de_l'Jl~e. L,ee pétit!c11r.ai:-oo _oo ,lc1gr.ont de cc quo ·: 

le~ . hab·i.~nte"a.~ Tèr.ritoi.re .. ~e Jouie~ent d'auc~n droit 1:ol1t1qt;O 0°t ,~o ~e ~ue 
' . . " .. . •, ) .. . • : . . . . . . ,: . . , , '. .. . " .. . . . 

l' Aut~ri te t;idrninistrante, u~all~ de f rocedeo d1ctetcrieux, cr.r o~ho ~ poi"ulot!on 
- ... . . . . -~ ..:. .. . , de participèr-a ·l'adlDinistration du Territoire _. In rctif;.1on. <!.cl:.!lr.do au Ccr.no1l 

de tut~ll• de Joe6der eu; yl.~c•-a :une' ',z>qu;te et de ·p:-or.dro le• i:,ource ro~r 
, ~ • : • • ' • • : •• • 4 • • 

amelio~r le-. sort_ cl~ _la :p?pulation. 
Il s.'agit donc'dfune . p6t1tion extrêciemwt !trpcrt.cnte, è lcquello lo Ccn1t: 

dee pétiti~ d~yra1t accorder toute son attenticn. 

M, . STBONG (États-Unis. a.1.Anlér1qu3) _constate qce la quest!cn pooée 
. . . .,, rn•t.11o~J"t 

est ce;tle .de l'avenir ~olitique _dù Territoi~e. ar,· ce rroo.eoe • - ' 
chaque année, ·d, un~ ,tude ~-l;tentive du Conoe11 de tutel.!o lè.--e de :œ·eJ~C 

du rappo~t ann~èl_de l'AutorfM·adJlli~ietrante, Puisque le cor.oeil etui1ero 
· ' · ' · · · · · · 1t J..gsser la co::::.un1cet1cn coc:::e lo 

cette: question de tou~ façon, on. pourra .c 
. ' .. : . 

,. 
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pro110Be le Secretàri,at • 

. M~ HOUARD (Belgique) propose que J.a lettre en question, qui touche- ~ ,. 

des i,robiime~ g~néraux qui sont examinée chaque année :par le Conaeil-de tuteUe~ 

soit considérée comme une cOlD!llunication. .· '· '. 

M. STRONG (Etats-Unie d.t.Amérique) co:nst~te que le -pà:ragraphe 2 de. 

l~artiole 85 ai applique é cette lettre; · il convient dcnc de la trniter 'POl?Jll1~· 

une cOillillun:ica tion. 

M. ROOTCHINE (Union dee Républiques socialistes eovi6tiques) propose 

que la lettre soit considérée comme une péti tinn concen1ruit des problèmes 

pa.rticulfors • 

Par ci~~ix contre ~1-2--2!2E~~~!:,j.~~~.YA~_!lov1éti.9.Ee ee~ejetée~ 

Le classement ;prC2IJ..;':iE1é' par le ~:i.•ét5.r1a~ pou:c•~i,J documont T/COM.3/L.2 
,, 

est approuve. 

Document T/COM.3/L.3 
M. BOUARD (Belgique) souligne que dans sa lettre, M. B:a~tmrlo ne fait 

que rep~endre les déclarations qu' 11 aveit faites devant le Conseil .de tutelle. 

Tous les points soulevés dans cette lettre ont déj.1 été examinée par le. Conseil~ 

A conditi~n qu 1 il_ao1t bien entendu que le CO!!lité rie fait actuellement qu'illl 
, . 

examen prelimiœire de cette nommunication, cœ.zr.e des autres du reste, la 
., . , - . . . . " . , ,, 

delegation belge ne a'op11osera pas a ce qu'elle soit coneiderae c~mme un~ 
, . , 

petition, bien qu'elle n'expose pas 'de faits precia touchant une situation 

part1culiére • 

M. RCSTCHINE (Union des Républiquos soc:!.aliatee aovi~t.iquea) fait 

observer que la procédure correcte sera 1 t 11ue le Secrétariat et• ncn le 

représentant de l'Autorité adnliniatrante analyse le dncument en question • 
. 

M •. $C0l'l1 .(Nouvelle-Zélande) estime que le raprésentnnt de la 

Belgique a analysé le document de façon très e:~acte. Con:rne le document traite 

de queatiotlB générales, il approuve le clPsaement p~ornsé par le Secrétariat. -

M. STRONG (Etats-Unie d'Amérique) apprnuve le classement proposé 

par le Secrétariat. 

Le classement pro~osé par le Secrétariat pour le d~curnent T/CCM.3/L,3 
est approuvé. 

--



Document T/COM,3/L.5 

... / .. ,, ,~- , ,. 
• ., .cl~ ..::. • .,:,t 
~::i~,1!0 

h;;-:, 9 

~:-·En, réponse· l une question ae· M. S-:.ffi"'iO f'Ao,,,-r_.\ ,~ .... ,. .... - ... ) r.-~·-•r.• 
r'I. ~"\\,,,,,l ~ .. .,. .. __,. •"--4-h,t:'•••ni • • 

le document T/COM.,3/L,5, M. BERE?it'SE?l (Sei:rét..-,1re :iu ~et::!~6) !r-.!!it:e q'.>e 

~! ~ganJ:s~tJon reçe>it un grand nœibre de let7eJ qu! :-J! t,N~t dc.'J 1,t~1~!c.:-.n ., .. ' , . 
deja ._e:x~in~ee!,-pa~ le C011E1e1l et co:i:nentent lea O°:!JCMe~!cr.D <!e l'.tuu::-ao . , : 

chargé~_ ~e ,l'~dminiat:ration, Depuis lcngtc:::;?tJ l'liC:>ttJ u' ,s~ ~ ♦..a~l1 ::e 1.-e 
i , ~ . , 

cons derer come des ccnmiunicnticna, :i:ie!a le c1..cc:.rn:-.c!'lt re1 t ri,:- 1,, So;r,,t.e:-1' t 

est purement l)rovieoire et 11 apr,ertient nu Co::Hi <!e Jéc!:ior et •me let~r-o dott 
,, •• : .,,._.. , , ,,, • .. , I'..._ •• •··' • • ' 

~tro·'corisidtree ·céiJirnè une CCI:llllU:lication OU Cc=J:6 m~e -_:ét!t!c:1. 
" -:. :' _;.'.;~, ·> "i' .. 1' •• __ • • • .. .. ! • 

rï ,, .. )rf. eqqr;i;i,.,(N9uvelle-Zélo.!'!de) penoe qu'il ~c,;n1Je::t dti ccr.u:.ién,r cetui. .•. ... , .•. , . .; ·.,,·. '" .. . .. ... . . ' , 
lettre comme une communication, pu1oque 1,, Co~o,n e. c!êj'.! rcqu et oxcu:!r.o t:r.o . 

. . . .. . . .. 

péti-j;JqnjJ,e '*---m~:in«LP_~rs.onr,~ sur le.i::~:-:e ouJat. ~'J reat,, tout J:.e::tre du Cc::.0011 

~9E~,-:.a.~_m~~d~~ .4Y.':~µe,--;91~ t~itée c:cn:J:_t, .ur.o rot!t1cn ;oro,,\Jo ocn exs!lôo 

viendrt;1 de.va.~t. +~ .Qo,~E!eil. . .. .. 

"~~~: .,~ia~~~m~1.;t:Ê~Q1';~j -:p~r le Si,crétBrill +; Feur ~ e ~ ccu:-..rn.! rf CW. 1/L.,"> 
·~'. ;. ·, . . ·•· . . ~ . . ,, . -, 

est appl:-o~ 

Cameroun sa.us :'adminiàtre.ti on 'bri mr .. "lio ue 

M, STRONG (Etats-Unie d'An:é'riquc) ne J:Cn!le r..ro c;uo lo docu::x,r.t. 

T/COM .. 4/L.3 apporte·un fait nouveàu. 

M. SERRANO-GARCIA (Salvad.cr) r.erta130 l'o;io du rerré'oont.'lr.t doit 
'.. . , .. . 

Eta ta-Unis d1Ame~ig_ue, 

M, SCO'IT (Nouvelle-Z~lanè.e) n' eat poa ccr...a1n qu' 1l n' 1 t. p,11 un 
· · · · · ·· · · · , 1· ' 1er.._ J ce quo cot.t~ lottn., 001 t éltment nouveau •. Il ne verrait pas d nconven .... , , 

·: .. · , · lliero ù l'avio de lt1 oc~or .. ~. 
traitée comme une petition, maie 11 se ra , r 

Ccm1té t'oprrou,or le cleonc:cnt rrc;coc r~ 'Le PRESIDENT propose au . 
pour les 1eux eu~:reB qui CaiCC"-ent lo 

le Secrétariat pour ce document ccme 

1 1 ·rat~on brita~ique. Cameroun soue adm n e 1, "' Joc'..=enta 
., . , 1 cecrétnr'et MU:' lco . ·: Le :classement propos$ rar 8 ._, ~ , 

ta ia•Je est e~~ro•Jtte • 
Bous. administration bri nn . le Cameroun 
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Camero1.1n soue administration frança~ 

Le P:gESIDEm; :fait savoir au Comité qu'il laissera de c8té le document 

T/PF:r.5/L.3, qui nta pas encore été distrib~é. 

M. BEP.ENDSEN (Secrétaire du Comité), indique, en réponse à une question 

de M. HOUA.RD (Belgique), que le document T/COM.5/L.4 ne porte pas la cote que 
' 

reçoivent· maintet1ant ies communications anony,nes, car il a été publié avant 

l'application de la nouvelle méthode. 

M. STRONG (Etats-Unis d 1P..m.ér:I.que) :pense que la communication contenue 

dans le ·aocument T/C0M.5/1,,5 ne constitue :pas à proprement parler une requ$te, 

:puisqu'elle t1•anamet simplèment unè motion aè.0ptée :par un organe.politique. Il 

approuve donc le classement proposé par le Secrétc.x·:1.at. 

A propos du document T/PF!J!.5/L.l, il oone::.dore que la lettre soulève une 

question d'ordre général, celle de la diffmdoü dat1s les Territoires sous tutelle 

de renseignements concernant les Nations Uniea. Mais elle contient auss; une 

demande précise et il est prêt à suivre la majc,rfté des membres s'ils désirent 

que cette lettre soit considérée comme une pétition. 

M. SCOTT (Nouvelle-Zélande) :pa.~tage 1 1av~s du représentant des 

Etats-Unis d'Amérique. 

M. BERENDSEN (Secrétaire du Comité) déclare qu'il est généralement 

convenu que le Secrétaire générc.l a 4ualité pour envoyer des doc·.lil'lents d'information 

à quiconque en fait la demande. Cependant, la let~re contient une plainte précise, 

puis4u'elle préter.d.que le Gouvernement ~rançais n'a pas appliqué intégralemen~ 

la résolution den.a laquelle· le Conseil a. demandé aux autorités aclministrantes de 
: .· . . " ., 

transmettre la liste des personnes au.xquelles ces docUDents devraient etre ·envoyes. 

Le PRESIDEt"T su::mère 4ue le. docuriient T/FE~ .5/L.l soit considéré cotnme une 

pétition, aux termes du parasraphe 1 de 1•~rtic:e 55. 
Il en est ainsi a.écidé. 

le classement ;e_ropos.§~ pa~- le SecréterJ§._!:;_.P..Z:!!' 1'3B f.:l-Utres documents concernant 
' , 

le Cameroun sous adminiot:-:-ntion française est C.,"l_E!~. 
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Togo sous' aa.mihistratiori britannique et· TogO- adue ·ed.1'.ii:fa':fsttàltfoh ~fi-ariça'1Sa:~·-L·> · .. __ \ __ ...__....._~ ...... - -~· - ,.,._,_,. ... ..,,.___.... ........ _ -
. ·.< ·!'n'M.:- 'SCOTT'' (Nou-veiie:..Zeland.e) penâè que:,· 'COmille· iea' docurbéilts. ·ë'lâë's'és:·>,-:(. 

eq~,.cJ3t~ ·rub;riq:?~-- portent sur, des. questions que •l:a· Miea:1._op tiE3 ·:vi~1~ traitera 
, .1:- c\~~f9;:'.S~t;ll ral?.'P~-, . i;L .cpnviet;iof1--ait de les. sot.We.ttr.e · au~ meml:1~s d,µ. Co.naeg· .. ; ,. {m; 

. , . 
doit d9ne_ le,1t,qopa•1,derer ~pmme ,9-:ea. cOITJ1n_~:01c~,t1ons. , .. · , . : /··: .. :, 

Le claeae~;y l'Fj:EP~LJ:~~~T:.,.Iour· ,!_e_a documents concernant .. ~:~: , 

,, la fois le To~o soui:J ~d!.1..E~!!'.~on britann~.s!E~ et lo .!2f'E. sous adlllinistratiOn 
, ~ r. :\.'. ... :,,::= ,.. .•· ··• ,,l._:, ~., •. :' ··:. : . :·.~:·-:: , - . ·.: ;.~:, ~-

. · fl"angaise est ~p'P,rouve. , · 

Togo a ous. .. ad.minist:ra ti on . .frança iee 
,i • 

._,., :.Le_: classement propoeé_par le Seorétar!at pour les d.ocuments, concernant. ~. <· 

le 1oso ~oua adn:11n1atrati.o:n fra.ncaise est ap-proU,..!!• .. . . ,·:· ., -:·. 

Nauru· 

. ~tè Claeàement 1:ropoa~ }?~~ 1; :se6ré-tar~.at. p6u~ le document concernant Nauru 
·,· , . · . 

. est approuve. 

Somalie sous administration ·itaJ.ienne 

M. S~ONG <Etats-Unie (l'Amérique) fait ob~erver que le Se,cr;tariat a _ 
, ' . . , 

indique a !)ropos de plusieur~ communications, que. le Comite pourrait les. prendre 

ell considération lora0:i.u'il examinera des pét:fticns traitant 4e questions_ 

a:aloguea. 
1 

M. SCOTT (Nouvelle-Zélande) iene,e, à rropoa du document T/COM.ll/L.36, 
qu 1 11 convieni;. de considérer la lettre qui en .·fait. J/obJet comme une pJtition : 

, . ,•, ; . ' ' t . .. ; , 
le Comite pourr,i ainsi enten.dre .le re,presen·çant de i Auto,:ite chargea de 

,·· . . . ' ' ' ' . ,. ; ' '· . 

11 adlninist.ra.tion et sa-voir de quel o~t; de la ,:.t:'ront:i~re habite 1,a. tribu en. . . . ' ~ . . . . ' ' ' . . ,, . . . 

question., Si elle e.e trouve en Ethiopi~, .la requête sera na.,turellemen~ . , : 
'.' • ' t ·, ' ., . • . ,. . . 

irrecevable. 



T/C.2/SP..42 
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1 

!1. STRONG (Etats~Unia d~Amér1que}· rep~~tt que cette e eimmuntcation 

aoul.ève une d1ff1c~lté sér~euee : si la tribu vit~-Ùll~ z~~ ---ot-~i~ ~r;ntiè~e 
n'a pas ~nco~ été tuée, 1~ qu~stion po~~~ dP.n.s : a le~tr e. e~t un aspect d:u _· . 

problème g6né~l des frontières. 'et n•e. ~-C ·.:.e:::c,:.n d ' &tre t:reité CO~ un~ . ! 

_pétition particulière. Mais !.l ser·e~t pe:it-être pré:'érable, colIIIDe 1:•a:i. ~<!-. 
. . , . . . . , . . ... 

le repreeentant de la Nouvelle-Zelande de traiter .cette lettre commf,·une pétition 
• • • 1 • • • :- • • ' 

pour connaître les vues de l'Autoritê ad.minis:';rante à, s-::m sujet . S 1il .res~6rt :des 

déc1arat;ons du représentant de l 1Autorité admin!.stre,nte 9-ue l a tribu vit . . .. _ 
... . . . ' ~ . ..... . . 

exclusivement en.Ethiopie, _11 est évident que la pétition sera irrecevable. 

· M.· ~OUARD (Belgi~ue) partage l'avis d.es représente.nta des Etata~Unie 

et de la Mouveile-Zélande·. D' ailleurs, aux temee du par agraphe l de l 1a.rt1cie' 90 

d\1 règlement intérieur du Conseil, le Comité n'effectue actuellement qu'un 

"e:xamen préliminaire". 

· M. SCO'l'l' (Noi:velle-Zél.ande) demande, à propos du docUIDent T/C0M.llfr,.37, 

ai le Secrétariat peut préciser le lieu où réside la tribu en cause. · · · 

M. BERÈNDSEN (Seoréta:fre du Comité) décle.re que, d'après la carte qù{ ' 

se trouve à la bibliotl1èque· du Secrétariat, la tribu CEJ,ranle Vi t ·en territoire 

éthiopien. Toutefois, comme 6n n'a _pu àéterm:!.ner de façon c·er~1ne _l'endroit- ' .. 

exact où se trouve la tribu, et que la commun1catio~ a trai~ en partie à la 

frontière entre la Somalie et l'Ethiopie, qui n•a pas été définiti vement délimité~ 
. . " . . : . ·. . ' . , , . . . . ,; 

le Secretariat,ee îondànt sur le reBlement actuel, a juge necessaire d~ la, 

distribuer. Cependant, le Secrétariat tient. à ô.emander au Comité quel e~ort ·11 

convient de réserver à · cette communication et ,aux oommunicat_ions analogues. 

M. STRONG (Etats-Unie d'.Amér1qi..'e ) 'se demande ai, à l'avenir, les 

communicàtions de ce genre devraient ·être reproduites in extenso; il se peut 

en effet qu'elles traitent des affaires 1ntér~eures d 'un Etat Membre. Il 

conviendrait peut-être qu'à l'avenir le Secré~ariat demande l~avia du Comité 

avant de publier des documents . de ce .conre, · • : . ~ . 

M. SC<Y.t"r (Nouv~lle-Zé l ande ) 1)8nse _que· :le Secrétariat a eu raison de 
, : . .. . . . . . . . , .. 

considerer cette let'tre cor.mie une pétition, ca r ·1e Com1te pourra ainsi avoir '· 

1 ' avis du représ'entant de l 1Autor1té charëée âl.e 1 ' adlllinistrotion; Il est . . 
d'accord tivec le représentant des Etats•1Jn1s pour estimer que· le ·comité devrait 

examiner les documents de ce genre avant qu 1ilo ne soient publiés . 
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te PRESIDENT est d'avis qu•il y a deux questtons à régler : la première 

est de aavcir s'il faut traiter ce document coI!lille une communication ou au 

contraire, comme le Comité l'a fait pour le document T/COM.11/1.36, comme une 

pétition; la deuxième est de savoir ai les cowunications de ce genre devraient 

âtre communiqués in exte11!3_.2. 

Il ~repose au Comité d 1a:pprouver la suggestion du représentant de.a Etats-Unis 

tend.a.nt do 00 qu•è. l;~voni3i' le Soo~ota~i~t éoit ÇHJ.~Ol"ico ii :propdre, i•uvio du. 

Comité avant- 4e distribuer des communications ar,a.J..o$:~e$, ayant trait à la. 

frontière qui aé:pare la Somalie de l 1Etli:!.opie, et au sujet desquelles il éprouve. 

des doutes. 

Il en est ainsi décidé. ---------·-
M. BERENDSEN (Secrétaire du Comité) fait observer q1,1e les doc1.ll'llents 

T/COM.ll/L.39, T/COM.ll/L.40 et T/COM.ll/L.45 soulèvent égaJ.ement des questions 

de frontières. 
, # ,, , 

Il est decide de constderer provisoJ:r_2~E._t_.co~e a.~~J~~ns,aux ~.-™ 
du paraeraph~ 1 de l 1article 85, les docu~s n:entionnés ci-dessus qui soulèvent 

des questions de frontières, en attenda!J-.!.~~_iB_nements complémentaires •. 

· M. SCOTT fNouvelle-Zélande) estime que le Secrétariat a eu ro.ispn dans 

ses observations d'inviter le Comité à examiner ces communtcationa à l'occasion 

d'autres péti_tiona sur le mêm~ sujet. 

A propos du document T/PET.11/R,2, il voudrait savoir si, bien que la 

pétition soit anonyme, l'Autorité administrante sera invitée à communique~ ses 

observations. 

M. :BRruLffl)SE'N(Secrétaire du Comité) déclare que l'Autoritéadininistrante 

n'est :pas tenue de présenter ses observations mais qu'elle a le droit de le faire 

si elle le désire. 

Le classe~nt Ero~osé par le S~c.!'ita~iat nour~.!.,documents concernant la 
Somlie sous administrat:t.on i ta.J.ienne est approuvé compte tenu des exceptions 

qui ont été faite~. 




